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Le point sur



Après les éditions de 2012, 2016 et 2021, la présente édition entend relever plusieurs défis. Le premier consiste à croiser les disciplines pour aborder la réalité multiforme et mouvante des migrations internationales. Le deuxième est de garder une certaine profondeur historique (en remontant le plus souvent à l’an 2000) tout en actualisant les données jusqu’en 2024 ou 2025. Troisième défi : décentrer le regard en replaçant la France dans un cadre européen, occidental ou planétaire qui permette d’apprécier à sa juste mesure la place de son immigration. Enfin, ne pas éluder les débats que suscite la question migratoire dans nos sociétés, mais donner à chacun assez d’atouts pour les décrypter et forger ses convictions en connaissance de cause, en se libérant des idées reçues.

* Les termes marqués par un astérisque sont définis dans Les mots-clés page 88.




La migration, un objet multidisciplinaire, une réalité mouvante

La migration internationale est un phénomène complexe, de nature à la fois démographique, géographique, juridique, économique, sociologique et politique. Outre les disciplines centrées sur chacune de ces dimensions, l’étude des migrations mobilise toujours plus l’histoire, l’anthropologie, l’archéologie, la philosophie morale et politique, la santé publique, l’épidémiologie et, plus récemment, la climatologie…

Par définition, la migration internationale est une réalité mouvante et imprévisible. Elle ne cesse de réserver des surprises, comme l’ont montré en 2015 la « crise européenne des réfugiés », encore appelée « crise des migrants », mais aussi l’afflux de millions d’Ukrainiens fuyant l’agression russe de février 2022 ou, encore, la crise humanitaire provoquée dans les pays voisins par la guerre civile au Soudan, depuis avril 2023. La migration internationale reste difficile à appréhender, car les catégories officielles peinent à saisir la complexité des situations.

Quand on parle de « migrations » dans l’absolu, on sous-entend « migrations internationales ». Mais il existe aussi des migrations « internes ». Dans certains domaines, comme les migrations climatiques, les arguments avancés pour prédire des mouvements massifs de population portent souvent sur des déplacements internes à chaque pays et non pas sur des migrations internationales, surtout si la dégradation de l’environnement est progressive (assèchement des sols, érosion des côtes, moussons de plus en plus fortes…). Le présent ouvrage sera centré sur les déplacements internationaux.




Les migrations internes des grandes nations réduisent la migration externe

Il faut le rappeler : il existe une relation inverse entre les deux types de migration. On dénombre actuellement dans la population mondiale 4 % seulement de migrants internationaux (c’est-à-dire de personnes installées dans un autre pays que celui de leur naissance) ; ce nombre peut aller jusqu’à 6 % si l’on y inclut celles qui ont émigré à l’étranger au moins une fois dans leur vie. Pourquoi si peu ?

La réponse est simple : les habitants des « géants démographiques », à savoir les pays qui dépassent les 150 millions d’habitants, émigrent très peu : 1 % seulement de leur population vit à l’étranger. Or ces pays – Chine, Inde, Brésil, Indonésie, Nigeria, États-Unis – comptent pour la moitié de la population du globe (48 %) ; ils font donc chuter la moyenne mondiale du taux d’émigration. Certes, les 18 millions d’Indiens recensés en dehors de leur pays forment la diaspora la plus importante au monde, mais ils représentent seulement 1,3 % du 1,4 milliard d’Indiens. La Chine, qui compte autant d’habitants, a vu 10,5 millions de ses citoyens émigrer, mais c’est seulement 0,7 % de sa population. Ce faible taux d’émigration s’observe aussi au Nigeria (0,8 %), au Brésil (0,9 %), aux États-Unis (0,9 %) ; il est plus élevé en Indonésie (1,7 %)1. Ces pays sont des planètes géantes qui retiennent leur population : l’immense majorité des personnes qui veulent améliorer leur sort et qui ont assez de moyens pour tenter le voyage recourent à la migration interne* : des campagnes vers les villes, des montagnes vers les fleuves, de l’intérieur vers les côtes. C’est cet exode rural qui a bâti les villes-champignons des nouvelles métropoles. Le cas de la Chine est singulier : les migrants internes sont tenus d’avoir un permis de séjour (le hu-kou) comme s’ils venaient de l’étranger. Il existe ainsi en Chine une population de migrants internes non déclarés, qui ne peuvent pas inscrire leurs enfants dans les écoles. Si l’on omet les géants démographiques, le taux de migration à l’échelle mondiale remonte de 4 % à 7 %. Et si l’on se concentre sur les grandes régions de destination, le taux de migrants atteint facilement 10-12 %.

À l’opposé des géants, c’est dans les archipels ou les îles des Caraïbes, de l’océan Indien ou de l’Océanie que l’on observe les plus forts taux d’émigration, car il faut sortir de son île pour accéder aux opportunités d’éducation ou d’emploi. Ce déséquilibre entre la faible émigration des plus grosses nations et la forte émigration des plus petites pose un défi pour le démographe.

Pour comparer l’intensité des migrations entre des pays de taille variable, y compris au sein du continent européen, il faut impérativement raisonner en proportion. Il n’y aurait aucun sens à manier des chiffres absolus pour comparer l’intensité de l’immigration à Malte, au Luxembourg, en France ou en Allemagne.

Ce devrait être une évidence, mais dans un pays aussi peuplé que la France (69 millions d’habitants au 1er janvier 2026), la plupart des journalistes ou des politiques continuent de manier des chiffres absolus pour « faire nombre » et frapper l’opinion publique. Pour rétablir les ordres de grandeur et comparer l’ampleur des migrations d’un pays à l’autre, il faut raisonner en proportion, c’est-à-dire à population égale.



La migration interne


La migration interne* est peu traitée par les démographes, elle est généralement laissée aux géographes. Il n’existe aucune base de données mondiale qui réunirait les deux types de migration. L’ONG basée à Genève qui fait référence sur le dénombrement des « déplacés climatiques » de par le monde se concentre sur les mouvements internes, c’est-à-dire la migration forcée à l’intérieur d’un même pays, comme l’affiche bien son nom : Internal Displacement Monitoring Centre. Rares sont les enquêtes qui observent les migrations depuis les régions de départ et tentent d’analyser les raisons qui poussent les intéressés à choisir une destination externe plutôt qu’interne. Tout aussi exceptionnels sont les travaux scientifiques qui traitent de toutes les mobilités, des plus courtes (comme le jogging) jusqu’aux plus lointaines (migrations intercontinentales, tourisme). C’est le pari tenté par Camille Schmoll, géographe à l’École des hautes études en sciences sociales, dans son bel essai Chacun sa place, une géographie morale des mobilités (CNRS) : elle analyse un large éventail de mobilités (arrivée de réfugiés, tourisme en des lieux privilégiés, trajet sur autoroute, usage contraint de l’automobile en milieu périurbain, jogging en forêt, etc.). Chacune donne lieu à des tensions entre les divers milieux sociaux. La frontière entre le national et l’étranger apparaît ainsi comme une forme parmi d’autres des conflits sur le caractère désirable ou non de la mobilité. Notre ouvrage restera concentré sur la migration internationale, avec l’espoir que la prochaine édition puisse, le moment venu, intégrer la migration interne.






La migration irrégulière

Les frontières sont-elles des barrières efficaces pour identifier et enregistrer les migrations internationales ? Elles sont souvent comparées à des membranes ayant une double fonction : permettre les passages et les filtrer. Les États s’organisent en conséquence, mais c’est plus facile à dire qu’à faire, comme le montre l’exemple extrême des small boats, ces embarcations de fortune qu’empruntent les migrants désireux de rallier le Royaume-Uni. L’Angleterre a obtenu, moyennant finances, de sous-traiter le contrôle de la frontière à la France dans la région de Calais. Les dispositifs pour bloquer les flux migratoires sont d’une ampleur impressionnante : déboisement de la côte, clôtures barbelées hautes de six mètres sur des dizaines de kilomètres, murs anti-intrusion, caméras infrarouges, drones de repérage… En 2025, pourtant, selon la statistique dressée chaque jour par le ministère britannique de l’Intérieur, 41 000 personnes ont réussi à traverser la Manche, un nombre record depuis 2018. Il s’agit d’une estimation minimale car toutes les embarcations ne sont pas détectées.

En polarisant l’attention du public britannique sur la faiblesse des résultats obtenus, les médias et les partis ont formaté le débat et créé un effet de loupe : selon un sondage de l’institut YouGov, 47 % des Britanniques sont convaincus que la majorité des immigrés vivant au Royaume-Uni sont des clandestins. Un tiers pense même que c’est le cas pour la grande majorité2. Même si elle est mal connue, la réalité est tout autre. Au Royaume-Uni, les estimations les plus élevées (celles du parti d’extrême droite Reform UK) tournent autour d’un pourcentage de 12 % d’illégaux parmi les étrangers*. Si la focale est élargie aux années 2021-2024, la police britannique a enregistré quinze fois plus d’entrées légales aux frontières que de traversées clandestines de la Manche (une moyenne annuelle de 510 000 personnes contre 35 000, les occupants des small boats venant, par ordre décroissant, d’Iran, d’Afghanistan, d’Irak, d’Albanie, de Syrie, d’Érythrée). On mesure ainsi la distance qui sépare la statistique spontanée de la statistique publique.



La surestimation de l’immigration illégale : un phénomène européen


L’institut YouGov a étendu son enquête aux grands pays européens. La France n’est pas en reste : 57 % des Français interrogés s’imaginent que la plupart des immigrés sont en situation illégale, ainsi que 60 % des Italiens, 53 % des Espagnols, 43 % des Allemands. Les irréguliers étant indénombrables par définition, l’opinion en conclut à tort qu’ils sont innombrables. Des estimations sont néanmoins possibles et raisonnables. Dans le cas de la France, on peut s’appuyer sur le nombre de bénéficiaires de l’aide médicale d’État, réservée aux personnes en situation irrégulière, qui atteignait 466 000 en 2024. Une hypothèse maximaliste consiste à doubler ce nombre pour tenir compte du non-recours et du refus de soin. Sachant que la France compte six millions d’étrangers en 2024, cela donnerait une proportion d’environ 15 % d’étrangers* en situation irrégulière, très loin des plus de 50 % estimés par l’opinion. Même phénomène en Allemagne : sur les 14 millions d’étrangers recensés dans le pays, on soupçonne au maximum l’existence d’un million et demi de sans-papiers, soit une proportion de 11 %. Là encore, on est très loin de la majorité.



Cela ne veut pas dire que l’opinion se fourvoie systématiquement. Elle perçoit bien la progression générale de l’immigration en France depuis vingt-cinq ans. Elle s’égare, en revanche, quand on lui pose des questions auxquelles elle n’a tout simplement pas les moyens de répondre, comme c’est le cas du nombre d’irréguliers ou de leur proportion – des données qui mettent au défi la statistique publique, les commissions parlementaires ou la Cour des comptes. Est-il possible de progresser sur ce point ?

Des progrès sont possibles, par des voies indirectes, consistant à interroger les personnes concernées. Une enquête biographique peut introduire deux questions séparées dans des chapitres différents du questionnaire : quand avez-vous commencé à vivre en France ? quand avez-vous obtenu vos papiers ? Le rapprochement des deux dates permet de savoir si l’on a connu une période d’irrégularité, et quelle fut sa durée. En France, la statistique publique, avec l’Insee, et la recherche publique, avec l’Ined, ont fait alliance pour mener deux éditions de l’enquête « Trajectoires et origines » : la première en 2008-2009, la seconde en 2019-2020. Cette dernière a révélé ainsi que 21 % des immigrés résidant en France sont passés par une période d’irrégularité à un moment ou un autre de leur séjour3. Pour un tiers d’entre eux, elle a duré plus de cinq ans. Les proportions étaient déjà du même ordre pour les immigrés entrés en France plus de trois décennies avant l’enquête, ce qui amène les auteurs à conclure que l’irrégularité est une réalité « presque banale ».

Peut-on dire que le caractère régulier ou non du séjour d’un immigré* oppose deux types d’humanité, celle qui respecte la loi et celle qui la contourne ? L’argument est courant, mais la réalité est plus complexe. Un Afghan qui veut suivre la voie légale pour demander l’asile* en France avec sa famille doit acheter des passeports, rétribuer les policiers et les douaniers, se rendre dans un pays voisin où il pourra solliciter en ligne le consulat de France, attendre trois ou quatre mois un rendez-vous, passer un entretien qui anticipe celui de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra), et si ce dernier est positif, attendre trois mois de plus l’aval des services de sécurité pour recevoir des visas d’asile et prendre l’avion pour Paris via Doha. Or vivre à Téhéran six mois peut s’avérer extrêmement onéreux pour une famille afghane (le produit intérieur brut iranien est vingt fois plus élevé que celui de l’Afghanistan) et les tensions récurrentes entre la France et l’Iran rendent parfois le consulat inaccessible. Sans un solide appui financier de l’extérieur, l’accès à la voie légale est impossible. Faut-il s’étonner que la majorité des Afghans préfèrent la voie illégale, qui consiste à se lancer sur les routes et traverser de nombreux pays jusqu’à se retrouver à la frontière franco-italienne dans un col alpin, sans être sûr que la demande d’asile* soit recevable ? Quiconque a eu l’occasion d’accompagner des demandeurs d’asile comprend que la distinction entre voie légale et voie illégale est ténue.




Des connaissances quantitatives et qualitatives qui n’ont cessé de progresser

Pour travailler sur ces questions sensibles où les données sont difficiles à cerner, il faut recourir, comme en mathématiques, à des grandeurs approchées ou des fourchettes vraisemblables. L’art du démographe est de savoir travailler sur des données imparfaites. Mais cela ne veut pas dire qu’il doive renoncer à les améliorer. Les chercheurs du domaine des migrations mesurent le chemin parcouru depuis plusieurs décennies. La Commission européenne a joué un rôle essentiel dans ce mouvement, avec la directive de l’an 2000 sur les discriminations qui a justifié de nouvelles statistiques. L’Organisation de coopération et de développement économiques aussi, qui compare les données européennes à celles du Royaume-Uni, des États-Unis et du Canada, ainsi que la division de la Population des Nations unies, qui compile les informations de la planète entière et les rend très accessibles.



Immigration et ordre public


Le Conseil constitutionnel l’a maintes fois rappelé : la lutte contre l’immigration irrégulière « participe de la sauvegarde de l’ordre public », laquelle est « un objectif de valeur constitutionnelle ». Mais comment définir l’ordre public ? Pierre Mazeaud, président du Conseil constitutionnel, expliquait dans « Libertés et ordre public » (Conseil constitutionnel, 2003) que cette notion allait de soi :

« Le Conseil constitutionnel n’a jamais défini ce qu’il entendait par ordre public… mais, à la lecture de ces décisions, il est facile de comprendre ce à quoi il fait référence. Il s’agit en fait d’une notion que tout le monde comprend sans qu’il soit besoin de lui donner une définition précise ! »

L’article 10 de la déclaration de 1789 tenait déjà cette notion pour acquise mais des juristes se sont interrogés sur son extension indéfinie. Y a-t-il atteinte à l’ordre public quand nombre d’emplois essentiels dans l’hôtellerie, la restauration, le BTP, le transport de personnes, le port des colis, l’emploi à domicile, le gardiennage, le ramassage des fruits sont assurés de facto par des immigrés sans-papiers ? Cette situation de fait porte-t-elle atteinte à l’ordre public ? En décembre 2022, lors du débat sans vote qui a précédé l’examen sur le projet de « loi Darmanin », plusieurs ministres ont cité ces exemples pour plaider en faveur d’une procédure de régularisation dans les « métiers en tension ». Des parlementaires, au Sénat notamment, s’y sont opposés au motif qu’une régularisation revient à régulariser… des irréguliers et, donc, à « récompenser » la violation de la loi. Mais la régularisation n’est-elle pas une façon de rétablir l’ordre public ? Les deux positions, on le voit, sont inconciliables, alors que la frontière entre le régulier et l’irrégulier est poreuse. Le chercheur en sciences sociales peut cependant étudier les conséquences pratiques de l’application de chaque doctrine. La question est d’abord empirique : la mise en œuvre du mot d’ordre « zéro régularisation » aura-t-elle pour effet de réduire le nombre des irréguliers (en dissuadant l’arrivée de nouveaux candidats) ou, au contraire, de l’augmenter (par effet de nasse, les illégaux ne repartant pas, de peur de ne pas pouvoir revenir) ? Si les mesures prises pour sauvegarder l’ordre public aboutissent au résultat inverse, l’ordre public est encore mis en cause.



En France les deux éditions de l’enquête « Trajectoires et origines » (2008-2009, 2019-2020) ont permis de mieux connaître les origines des immigrés, leurs atouts et leurs handicaps, leur parcours d’intégration au fil des générations, les discriminations vécues et ressenties.

Depuis 2003, l’enquête « Emploi » recueille des informations sur les pays de naissance des parents, suivie par le recensement depuis janvier 2025, ce qui permet de suivre l’évolution professionnelle des « deuxièmes générations ». Les services statistiques des ministères complètent le tout par des études originales, que ce soit, au ministère du Travail, la direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (Dares), ou, au ministère de l’Intérieur, le département des statistiques, des études et de la documentation de la Direction générale des étrangers en France (DGEF).

Les enquêtes quantitatives incorporent une approche qualitative dans le libellé des questions et dans la définition des catégories utilisées. Elles permettent aussi de mener des post-enquêtes, c’est-à-dire de réaliser des entretiens qualitatifs avec des personnes ayant répondu au questionnaire standard.

De façon générale, les sociologues, les anthropologues ou les géographes soulignent la faiblesse des approches binaires : on vient d’évoquer l’opposition entre réguliers et irréguliers, qui est plus une polarisation qu’un dualisme. D’autres couples de catégories s’avèrent à l’examen plus compliqués qu’on ne croit : résidence principale vs résidence de retraite, travail saisonnier vs travail permanent, migration contrainte vs migration volontaire. La classification des titres de séjour (études, famille, travail, accueil humanitaire) est évidemment utile pour mener des comparaisons à travers l’Europe, mais les études qualitatives, celles notamment qui accompagnent les migrants ou les exilés dans leur parcours, montrent que les motivations sont souvent « mixtes » (pour reprendre la formulation de l’Organisation internationale pour les migrations).
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